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lion officieuse et sans c o n séq u en ce , le m inistre  
a jouta , que si l ’infante é ta i t  obligée de re lâcher 
dans quelqu 'un  des ports de la république,  il de
mandait q u ’elle y fût reçue avec toute la bienveil
lance q u ’avait dro i t  d’a ttendre  la sœ ur du  roi son 
maître de la pa r t  d ’une puissance am ie .

Le gouvernement v é n i t i e n , qu i  vit dans celte 
communication l’essai d ’une prétention  contra ire  à 
sesdroits ,s’e m p ressad ’offrirsa flotte p o u r ie  voyage 
de l’infante, en a jou tan t  q u ’il ne pouvait  pe rm ettre  
l’entrée du  golfe à aucun bâtim ent de guerre  é t r a n 
ger. La cour de Madrid,  a lléguant que  la flotte vé
nitienne avait été infectée de la peste, ce qui était  
vrai, insista pour  que la princesse fit le trajet su r  
les vaisseaux du  roi son frère. Le sénat se m ontra  
inébranlable dans son refus, et envoya à son amiral  
l’ordre de repousser les navires espagnols s’ils se 
présentaient.  L’infante finit par  d em an d er  le pas
sage sur  la flotte de Venise , où elle fut t raitée avec 
tous les honneurs  dus à son rang ,  et toute la m agni
ficence dont la république  faisait vanité dans ces 
sortes d’occasions.

Laurent Thiépolo é la i tm o r l  le 1G août 1274, pen
dant les guerres que le dro i t  de navigation avait oc
casionnées.

XXII. A cette époque l’ambition  des doges ne 
pouvait plus avoir pour  objet de pe rpétuer  cette 
dignité dans leur famille ; mais ils profitaient de 
leur élévation pour  s’assurer ,  p a r  de grandes al
liances, des richesses et des appuis . Nous en avons 
déjà vu quelques exemples. L auren t  Thiépolo les 
avait renouvelés : il avait épousé la fille d ’un ban de 
Servie, avait marié  l’ainé  de ses fils à une princesse 
du sang esclavon, et donné  au second une riche hé
ritière de Vicence. On pouvait  voir dans tous ces 
soins au tre  chose que la sollicitude pa ternel le ;  
aussi le sénat en fut-il a la rm é  ou au  moins m écon
tent.

Dès que la mort de Thiépolo laissa le trône va
cant, on profita de cette institution des correcteurs,  
si heureusement imaginée,  qu i  donnait  les moyens 
de réformer les lois à chaque  in te r règ n e ,  et on en 
rendit une, p a r  laquelle il é tait défendu aux doges 
d’épouser,  ou de faire épouser à leurs enfants des 
femmes é trangères ,  en a joutant  que ces sortes de 
mariages seraient à l’avenir  une cause d ’exclusion 
de la dignité ducale.

La république poussa même p lus loin ses précau- 
lions, pour in terd ire  à tous scs citoyens le secours 
d’un protecteur é t ran g er ;  c a r ,  quelques années 
après, Etienne, prince de Hongrie, ayant demandé 
en mariage une fille de la maison Morosini, le sénat 
ne voulut pas permettre  que cette famille p û t  t irer 
avantage ou vanité de cette illustre alliance. La ré 
publique adopta cette demoiselle ,  et la d o n n a ,

comm e princesse, au prince qui la demandait .  Par  
une  suite  de ce système, qui tendait à empêcher les 
citoyens considérables d’acquérir  au dehors du cré
dit  ou des richesses, on leur défendait d’accepter 
aucune  fonction publique  chez l’étranger.

Un usage singulier s’é ta i t  introduit  en ce lemps- 
là dans les diverses républiques de l'Italie. Jalouses 
de leurs citoyens, livrées à d’in term inables  discor
des, redoutan t  su r  toutes choses l’ambition ou l’in
fluence d ’un ind igène ,  elles appelaient souvent, 
su r  sa répu ta tion  de bravoure  ou de capacité, un 
é tranger ,  pour  exercer, pendant  un temps déter
miné, l 'autorité  du gouvernem ent.  Il semblait que 
ces républiques n’eussent rien tan t  à redoute r  que 
le t r iom phe de l’un des partis qu i  les divisaient.  On 
faisait  ju re r  à ce m agistra t  e m p ru n té  de se démettre  
de  son pouvoir à l’époque qui devait en être le 
te rm e ,  et on lui assurait  des avantages propor
tionnés à sa dignité .

P lusieurs m em bres des grandes familles véni
tiennes avaient été invités à rem pli r  ces hautes fonc
tions chez leurs voisins;  un  Querini,  un Badouer à 
Padoue, un  Thiépolo à Milan, un Morosini à l ’ise. 
Mais avant que ces villes eussent senti tout le dan 
ger de confier les rênes de leur gouvernement à des 
m ains é trangères,  Venise s’aperçu t  q u ’il y en avait 
un pour elle à laisser p rendre  à quelques-uns de ses 
citoyens l ’hab itude  d ’une grande au tor i té .

A ces innovations dans la législation il faut en 
ajouter une  au tre ,  qu i  fut adoptée vers le même 
temps. Une loi déclara les enfants non légitimes 
inhabiles à en tre r  dans le grand-conseil.  Cette ex
clusion des bâtards prouve q u ’ils n ’étaient pas sou
mis à d’au tres  incapacités.  C’est à la même époque 
que quelques historiens rapporten t  le règlement 
q u i  défendait  à tous les Vénitiens d ’acquér ir  des 
possessions sur  la t e r r e - f e r m e ,  c’e s t - à - d i r e  en 
I tal ie .

XXIII. Le successeur de Laurent  Thiépolo fut Jac
ques Contarini,  vieillard de qualre-vingts ans,  dont 
la famille, anciennem ent i llustre, avait été élevée 
su r  le t rône deux cents ans auparavant .  Le règne 
de celui-ci fut rempli pa r  la guerre  d ’Ancône, que 
j'ai déjà racon tée ,  et par  une révolte en Islrie. La 
ville de Capo-d'lstria essaya de secouer le joug  des 
Vénitiens ; Trieste suivit cet exemple. Ces villes in
voquèrent le secours du  pa tr iarche  d ’Aquilée, tou
jours  prêt  à susciter des em barras  à la république.
Il fil une alliance olîensivc avec le comte de Gorice. 
Venise fut obligée d ’envoyer successivement dans 
l 'Islrie deux armées,  qui éprouvèrent  même d’assez 
grands revers ;  mais qui finirent par soumettre  les 
révoltés ;  comme cela arrive tou jours ,  lorsque des 
peuples,  qui veulent secouer le joug ,  n’ont pour 
alliés que des voisins jaloux, dont l’objet est de


